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R.G. : 21/615/B 

FAM: 

JUGEMENT 

La deuxième chambre du Tribunal de la famille, près du tribunal de première 

instance de NAMUR, Division NAMUR, a prononcé, en langue française, le 

jugement suivant : 

EN CAUSE: 

X, né le   /  /1941 à Kabungwe (Rwanda), 

RN. (...)

domicilié à (...)

Partie demanderesse ; 

Ayant comparu personnellement assisté de Maître COPPOIS Cassandre 

Jaco Maître GRAVY Olivier, avocat, dont le cabinet est établi à 5100 

WEPION, chaussée de Dinant 1060 (o.qravy@avocat.be). 

EN PRESENCE DE : 

1.               , née le   /  /1948 à Mushubati {Rwanda),

RN. (...)

domiciliée à (...)

2.              , né le   /  /1971 à Cyabingo-Ruhengeri (Rwanda), RN: (...)

domicilié à (...)

Témoins; 

Ayant comparu personnellement. 
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Article 27 : « Toute personne peut produire l'acte supplétif de l'état civil devant toute 

autorité requérante, s'il prouve qu'il demeure impossible de se procurer l'acte de l'état 

civil, et pour autant que l'exactitude des données qu'il contient ne soit pas réfuté». 

Article 35 : «§1er. La personne voulant faire rectifier un acte ou faire annuler un acte 

ou faire suppléer un acte manquant conformément à l'article 26, peut adresser une 

demande à cet effet auprès du tribunal de la famille. 

L'officier de l'état civil du lieu de l'établissement de l'acte qui veut faire rectifier cet acte, 

peut adresser une requête à cet effet [2, signée par lui-même ou un avocat,]2 auprès 

du tribunal de la famille. 

Le procureur du Roi poursuit la rectification d'un acte auprès du tribunal de la famille 

lorsqu'il constate une erreur dans l'acte. 

§ 2. Le greffier de la chambre à laquelle l'affaire a été attribuée transmet la demande

au ministère public. Après la réception de l'avis du ministère public, le greffier convoque

le demandeur, par pli judiciaire, afin qu'il comparaisse à l'audience fixée à cet effet par

le président de la chambre.

§ 3. Le greffier transmet immédiatement les données nécessaires à l'établissement

résultant de la rectification de l'acte modifié conformément à la section 6, à

l'établissement de l'acte d'annulation ou à l'établissement de l'acte supplétif, via la

BAEC et joint la décision judiciaire passée en force de chose jugée en tant qu'annexe

dans la BAEC.

L'officier de l'état civil compétent établit immédiatement l'acte ou les actes de l'état 

civil modifiés à la suite de la rectification, l'acte d'annulation ou établit l'acte supplétif 

et associe ceux-ci, le cas échéant, aux actes de l'état civil auxquels ils se rapportent » ; 

Le débat tourne autour de la question de savoir ce qu'il y a lieu d'entendre par 

acte de l'état civil « détruit ou perdu», le Ministère Public ayant précisé qu'à 

l'évidence, l'acte existant au RWANDA, il convenait de déclarer la demande non 

fondée. 

Les actuels articles 26 et 27 du CC reprennent les anciens articles 46 et 47 du 

Code civil sous une forme adaptée. 

Ainsi que l'indique la doctrine1, commentant les anciens articles, « ( ... ) Les 

hypothèses expressément énoncées à l'article 46 du Code civil(« lorsqu'il n'aura pas existé de 

registres, ou qu'ils seront perdus ») ne sont pas limitatives, mais simplement indicatives. 

1 Schuermans, I., « Acte de notoriété », Rép. not., T. III, Les successions, donations et testaments, Livre 5,

Bruxelles, Larder, 2018, n° 292; 








